
 

 

Communiqué 

Le 20 mai 2015 

 

Lettre ouverte aux membres du conseil d’administration d’Hommage à la 
liberté : 

À l’attention de : Ludwik Klimkowski, Alide Forstmanis, Teresa Berezowski, Christine 
Dang, Ivan Grbesic, Paul Grod, Markus Hess, Robert Tmej et Ron Suh 

 

Nous, les soussignés, demandons respectueusement à votre groupe de 
reconsidérer la construction du Monument commémoratif aux victimes du 
communisme à l’emplacement actuel, sur un terrain qui jouxte la Cour suprême du 
Canada. 

Plus de soixante ans de planification à long terme et de consultations publiques, 
auxquelles s’ajoutent des millions de dollars des contribuables ont réservé ce site 
d’importance nationale pour la Cour fédérale qui viendrait s’ajouter à une place 
centrée sur la Cour suprême. Cette triade d’édifices juridiques est parallèle à la 
triade parlementaire entourant la Colline du Parlement. 

Les piliers de notre démocratie reposent sur notre parlement et sur nos cours de 
justice. Leur présence physique – sous la forme de Cité parlementaire et judiciaire 
de notre capitale – représente l’histoire, les aspirations et la démocratie du Canada. 
Cette Cité parlementaire et judiciaire est notre richesse commune et elle appartient à 
tous les Canadiens. 

D’un point de vue externe, le site actuel a été attribué à votre groupe sans 
consultation publique ou sans le débat qu’une telle décision mérite. Nous savons 
que vous accordez de l’importance à l’engagement du Canada en faveur de la 
démocratie. Nous croyons que vous reconnaîtrez que cette absence d’une 
procédure d’approbation publique et cette indifférence envers des décennies de 
planification à long terme sont fort peu démocratiques. 

En tant que Canadiens visés par cette décision, nous vous implorons de trouver un 
terrain plus approprié pour l’érection du Monument commémoratif aux victimes du 
communisme. 

Nous sommes certains que le tollé général du public soulevé par l’emplacement 
prévu de votre Monument est une question extrêmement préoccupante pour vous. 



 

 

Compte tenu de la gravité de ce que vous voulez commémorer, et pour le bien de 
tous les Canadiens, nous vous demandons d’honorer la vision et le plan de longue 
date pour la Cité judiciaire et nous vous encourageons vivement à trouver un autre 
site pour aller de l’avant avec votre projet.  

 

Ont signé :  

Conseil canadien d'urbanisme, L’institut canadien des urbanistes, L’Association des 

architectes paysagistes du Canada, L’Institut royal d’architecture du 

Canada,  Patrimoine Ottawa 

  

Robert Allsopp, FCSLA 

George Baird, FRAIC RCA 

Shirley Blumberg, CM FRAIC 

Edward Burtynsky, OC RCA 

Jack Diamond, CC FRAIC RCA 

Jack Granatstein, OC FRSC 

Dan Hanganu, CM FRAIC RCA 

Bruce Kuwabara, OC FRAIC RCA 

Cornelia Oberlander, OC Hon. MRAIC RCA 

Michael Ondaatje, OC FRSC 

Vincent Lam, MD 

Gabor Maté, MD 

Marianne McKenna, OC FRAIC 

John Michaluk 

Raymond Moriyama, CC FRAIC RCA 

Barry Padolsky, FRAIC RCA 

John Patkau, CM FRAIC RCA 

Patricia Patkau, CM FRAIC RCA 

Brigitte Shim, CM FRAIC RCA 

Howard Sutcliffe, CM FRAIC RCA 

Bing Thom, CM FRAIC RCA 

 


